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LA CULTURE AU COEUR DE NOS 
MILIEUX DE VIE 
Mot du maire
La qualité de vie exceptionnelle qui fait la spécificité de Rosemont–La Petite- 
Patrie se manifeste à plusieurs niveaux, entre autres à travers le dynamisme 
culturel et créatif qui anime ses milieux de vie. Au cours des dernières années, 
la vie culturelle a pris un nouvel élan sur le territoire, se rapprochant davantage des 
citoyennes et citoyens par l’exploitation de nouveaux lieux d’expressions et de rencontres artistiques aux 
quatre coins du territoire.

Le plan directeur culturel 2021-2025 donnera assurément de nouvelles assises à l’Arrondissement pour 
préserver et continuer d’enrichir le cadre de vie des Rosepatriennes et Rosepatriens en leur offrant toutes 
les ressources dont ils ont besoin pour profiter de l’activité artistique sous toutes ses formes.

À cette ambition s’ajoutent celle d’orienter notre développement culturel en fonction de nos objectifs de 
transition écologique et de résilience ainsi que de nos initiatives et grands projets en matière d’aména-
gement, de participation citoyenne, d’agriculture urbaine et de mobilité active.

François William Croteau, MBA, Ph. D.
Maire de l’arrondissement

Mot de Christine Gosselin
Le rapprochement entre les gens là où ils habitent et les diverses formes que prend 
l’effervescente créativité montréalaise était déjà bien amorcé dans Rosemont–
La Petite-Patrie. Cette pandémie aura donné des ailes à ce mouvement vers la 
découverte culturelle locale et il est à parier que les effets seront durables.

À l’image de nos vacances à l’intérieur de nos frontières et de notre intérêt 
pour nos excellents produits du terroir, chacune et chacun, dans nos quartiers, 
nous avons découvert des merveilles de créativité à même notre quotidien, tout 
autour de nous. Les artistes montréalais, toujours aussi impressionnants, étaient 
prêts à relever le défi sans précédent, et notre équipe locale de la culture, de son 
côté, s’est dépassée. Elle a su transformer une contrainte en force et les prestations 
de proximité, à chaque coin de rue, devant les balcons, dans les parcs et les ruelles, 
se sont multipliées pour le plus grand bonheur des Rosepatriennes et Rosepatriens.

La feuille de route directrice que nous vous présentons avec fierté pour les prochaines années a plusieurs 
grands objectifs et s’engage à rapprocher encore davantage la culture de nos milieux de vie, dans une 
optique résolument humaniste et durable.

La culture aussi est une ressource renouvelable  ! Et comme Montréal est désormais impensable sans son 
Quartier des spectacles, les quartiers montréalais dont Rosemont–La Petite-Patrie ont besoin de spectacles, 
d’œuvres d’art et d’équipements culturels accueillants pour continuer à s’épanouir et à offrir une qualité de 
vie qui fait la renommée de cet arrondissement.

Christine Gosselin
Conseillère de la Ville - District du Vieux-Rosemont
Élue responsable du dossier culture à l’Arrondissement
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Dans la continuité du plan 
directeur 2016-2020

L’État de la situation dans le domaine culturel, réalisé en 2015, a montré  

que Rosemont–La Petite-Patrie est un arrondissement phare de la 

culture à Montréal. Son fort capital culturel se matérialise principalement 

par la présence de nombreux artistes et de compagnies artistiques sur 

son territoire. De plus, à l’échelle de Montréal, l’arrondissement fournit 

un pourcentage important des publics.

Sur cette base, le Plan directeur culturel 2016-2020 de Rosemont–La 

Petite-Patrie était la résultante d’une volonté et d’une ambition. Volonté 

d’afficher sa vitalité culturelle ; ambition d’aller plus loin et de l’inscrire 

dans son ADN.
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BILAN 2016-2020
Avec son plan adopté en 2016, Rosemont–La Petite-Patrie se donnait pour cible, d’ici 2020, de multiplier par 

10 le nombre de citoyennes et citoyens entrant en contact avec les arts et la culture dans l’arrondissement. 

Ainsi, de ses quartiers généraux constitués de la maison de la culture et des bibliothèques, l’équipe de la 

culture a étendu son territoire et a investi l’espace public pour l’art et l’accueil d’activités et d’événements 

culturels.

Au cours des cinq dernières années, la culture s’est déployée jusque dans l’est de l’Arrondissement, dans 

les parcs, sur les places publiques, dans les rues et les ruelles. L’offre culturelle s’est taillée une place plus 

importante dans les institutions telles les écoles, les CHSLD, les centres de loisirs, les HLM. Grâce aux 

nouvelles activités en ligne proposées par la maison de la culture et les bibliothèques, la culture est entrée 

directement dans les maisons.

L’approche de culture de très grande proximité mise de l’avant aura assurément permis d’atteindre l’objectif 

de 2016-2020, soit de toucher, tout âge confondu, 10 fois plus de personnes par des actions culturelles 

de grande qualité.

Pour y parvenir, l’Arrondissement a entre autres  : investi de nouveaux lieux, travaillé avec de nouveaux 

partenaires, bonifié la programmation hors les murs, offert une programmation extérieure sur quatre 

saisons, ouvert la maison de la culture à de nombreux artistes pour des résidences de création, et bonifié 

les infrastructures et équipements de certains espaces publics pour pouvoir y tenir des événements. Fort 

de ce succès, l’Arrondissement amorce avec enthousiasme un nouveau cycle de cinq ans.
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PLAN DIRECTEUR 2021-2025
Dans un esprit de continuité et porté par la vision Montréal 2030, par la Politique de développement culturel 

2017-2022 de la Ville de Montréal et par le Plan de transition écologique et de résilience de l’Arrondissement, 

le Plan directeur culturel 2021-2025 est le fruit d’une réflexion commune qui vise toujours à  :

• Reconnaître et faire connaître la vitalité culturelle de l’arrondissement  ;

• Encourager l’établissement de conditions favorables à son développement  ;

• Enrichir la qualité du cadre de vie des citoyennes et citoyens  ;

• Faciliter l’accès des citoyennes et citoyens aux arts et à la culture.

À ces ambitions s’ajoutent celles, bien affirmées, de favoriser l’inclusion, l’équité et la diversité des expres-

sions culturelles, et de contribuer à l’atteinte des objectifs de transition écologique et de résilience de 

l’Arrondissement.



La culture,  
une définition multiple

La culture fait référence à l’ensemble des traits distinctifs, spirituels, 

matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un 

groupe social. Elle est notamment présente dans le patrimoine matériel 

et immatériel, l’artisanat, les métiers d’art et les savoir-faire, la langue, les 

croyances et les modes de vie, le design et l’architecture ainsi que le rap-

port au territoire, les terroirs et le paysage, l’art public, les arts, les lettres 

et la création artistique.

Dans le contexte de l’Arrondissement, le champ d’intervention de 

l’équipe de la culture concerne davantage les arts, les lettres et la création 

artistique. L’équipe travaille également avec d’autres directions et services 

dans des dossiers d’art public, de design, d’architecture et d’aménagement 

du territoire.

5



POINT DE DÉPART  
POUR 2021-2025
Au fil des ans, Rosemont–La Petite-Patrie s’est transformé et se distingue par la mise en œuvre de nombreux 

projets et initiatives propres à son territoire et qui définissent la manière de l’habiter : Transition écologique, 

Vision vélo, Politique d’agriculture urbaine, plans directeurs en  développement social, en loisirs et en culture, 

rues piétonnes et partagées, réfection de chalets de parcs, réaménagement de la Plaza St-Hubert et construc-

tion d’un nouveau complexe aquatique. Les Rosepatriennes et Rosepatriens sont partie prenante de tous ces 

changements et leur admirable contribution enrichit le patrimoine culturel de Rosemont–La Petite-Patrie.

C’est dans ce contexte foisonnant que l’équipe de la culture, dont l’objectif est de contribuer à améliorer la 

qualité de vie des Rosepatriennes et Rosepatriens, a élaboré les orientations 2021-2025 qui guideront ses 

actions.

Pour mettre en œuvre son plan directeur, l’Arrondissement compte sur 4 vecteurs principaux : la maison de la 

culture, les bibliothèques, le loisir culturel et l’espace public investi par l’art, que ce soit des événements, des 

expositions ou des activités culturelles.

Le rôle de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social (DCSLDS) pour la 

réalisation de ce plan est multiple  : initiateur, accompagnateur, facilitateur, mobilisateur et coordonnateur. 

À l’occasion, il peut aussi offrir un soutien en services et en infrastructures. L’intervention de la DCSLDS est 

complémentaire aux appuis des différents Conseils des arts et aux actions des intervenants publics et privés 

œuvrant dans le secteur de la culture et des arts.

C’est dans ce cadre constructif et réaliste qui offre des outils concrets pour agir que le Plan directeur culturel 

a été mis à jour. Le travail reste guidé par l’ambition générale d’accroître la qualité de vie de l’ensemble des 

citoyennes et citoyens en favorisant une vitalité culturelle à l’échelle des quartiers.
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NOTRE APPROCHE

Les citoyennes  
et citoyens baignent  

dans la culture

La culture s’installe  
dans le quotidien  

des citoyennes  
et citoyens

Les actions sont  
évaluées en fonction  
des bénéfices qu’en 
tirent les citoyennes  

et citoyens

Les citoyennes  
et citoyens et leurs  
milieux de vie sont  
le centre de gravité  

autour duquel  
s’inscrivent  
nos actions

Culture  
inclusive de  
très grande 
proximité



NOTRE CIBLE
D’ici 2025, toutes nos propositions culturelles favoriseront 
l’inclusion, l’équité ou la diversité des expressions culturelles.

LES ENJEUX
Pertinence de l’action culturelle

• Trouver le juste équilibre entre une offre pro-
fessionnelle, diversifiée, inclusive, équitable 
et audacieuse, et les besoins exprimés par les 
citoyennes et citoyens

• Aller à la rencontre des citoyennes et citoyens 
et des familles de toutes origines et de toutes 
conditions

• Informer efficacement les citoyennes  
et citoyens

• Faire preuve d’ouverture et rester sensible aux 
enjeux de l’analyse différenciée selon les sexes 
dans une perspective intersectionnelle (ADS+)

• Tenir compte des enjeux liés à la transition 
écologique dans nos actions culturelles

• S’adapter aux changements et aux contraintes 
ponctuelles pour maintenir une offre perti-
nente en tout temps

Appropriation de la culture  
par l’ensemble des citoyennes  
et citoyens

• Laisser les citoyennes et citoyens prendre  
leur place  ; les encourager à le faire

• Favoriser à la fois la mobilisation et 
l’implication citoyennes

• S’ouvrir à la spontanéité

• Travailler en partenariat et construire  
une confiance mutuelle

Concertation et collaboration

• Favoriser les synergies et les opportunités  
de collaboration entre les différentes unités  
de l’Arrondissement

• Agir en complémentarité de l’offre privée

• Intervenir en partenariat avec les acteurs 
culturels et communautaires du territoire

• Mieux faire connaître, comprendre et utiliser 
l’expertise du Service de la culture de la Ville 
de Montréal

Respect du cadre d’action

• Travailler dans un contexte où les ressources 
financières et humaines sont limitées

• Prendre en compte le fait que certaines 
infrastructures de l’arrondissement sont 
vieillissantes ou sous-développées

• Optimiser les ressources et faire les choix qui 
s’imposent pour être en mesure de développer 
de nouvelles actions
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NOS GRANDES ORIENTATIONS

citoyennes  
et citoyens

1.
Renforcer l’identité 

culturelle inclusive de 
l’arrondissement

2.
Promouvoir un accès  

local à la culture

3.
Développer les actions 

artistiques et culturelles 
hors les murs

4.
Travailler  

ensemble en respect  
des objectifs de la  

transition écologique
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NOS STRATÉGIES 2021-2025
 ORIENTATION 1 

Renforcer l’identité culturelle inclusive de l’arrondissement

1.1 Encourager l’expression culturelle des citoyennes et citoyens de toutes origines  
 et de toutes conditions

1.2 Soutenir et célébrer la vitalité culturelle de l’arrondissement de manière inclusive

1.3 Faire connaître et valoriser les lieux culturels, notamment de diffusion

1.4 Reconnaître et valoriser l’architecture en tant qu’expression artistique

1.5 Favoriser l’intégration des dimensions culturelles, patrimoniales, esthétiques  
 et de l’art public dès les premières étapes de conception des projets d’aménagement,  
 en respect des principes de l’ADS+

1.6 Protéger et favoriser l’implantation de lieux culturels et de création 

 ORIENTATION 2 

Promouvoir un accès local à la culture

2.1 S’appuyer sur le développement des quartiers de l’arrondissement pour structurer et développer  
 une action culturelle locale dans l’esprit des Quartiers culturels de la Ville, notamment dans  
 les secteurs en transformation tel que le sud de l’arrondissement

2.2 Développer une stratégie de communication ciblée de la programmation culturelle

2.3 Assurer une offre culturelle équilibrée, inclusive et équitable sur le territoire, en collaboration  
 avec les acteurs locaux, et en prenant en compte le profil des citoyennes et citoyens (familles,  
 communautés culturelles, communautés autochtones, personnes à besoins particuliers, etc.)

2.4 Actualiser les installations culturelles pour offrir une expérience de qualité et équitable  
 aux citoyennes et citoyens

2.5 Intégrer la vocation de lieux de vie (troisième lieu) lors de la conception et l’aménagement  
 des immeubles qui accueillent des activités culturelles (bibliothèques, maisons de la culture,  
 centres de loisirs, équipements sportifs, etc.)

2.6 Développer des actions ciblées pour une offre accessible, inclusive et équitable
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 ORIENTATION 3 

Développer les actions artistiques et culturelles 
hors les murs 

3.1 Consolider les infrastructures d’accueil des activités culturelles  
 dans l’espace public

3.2 Consolider la programmation quatre saisons hors les murs

3.3 Concevoir une programmation annuelle inclusive, équitable et représentative de la diversité  
 des cultures, notamment des cultures autochtones

3.4 Favoriser l’utilisation de l’espace public comme lieu de tenue d’activités du loisir culturel

3.5 Être porteur de la définition propre et de l’implantation des Quartiers culturels  
 dans l’arrondissement

3.6 Positionner la maison de la culture comme acteur de l’espace public

3.7 Consolider le rôle des bibliothèques et de la maison de la culture comme troisième lieu

3.8 Maintenir un volet d’activités de médiation et d’incubation hors les murs

 ORIENTATION 4 

Travailler ensemble en respect des principes  
de transition écologique

4.1 Planifier annuellement et coordonner l’ensemble des actions de l’Arrondissement en matière  
 de culture (bibliothèques, maison de la culture, loisir culturel et espace public) afin d’assurer 
 la complémentarité de l’offre

4.2 Intégrer des pratiques respectueuses de l’environnement à notre offre culturelle et contribuer  
 à la mise en oeuvre de la transition écologique sur le territoire

4.3 Favoriser la cohésion et la collaboration entre les acteurs culturels de l’arrondissement

4.4 Consolider notre réseau de partenaires internes et externes et développer des maillages  
 pour favoriser la culture selon la définition des Quartiers culturels de l’Arrondissement

4.5 Maintenir le dialogue avec le milieu scolaire

4.6 Réviser les procédures et les normes d’accueil des événements et d’utilisation de l’espace public  
 afin d’en accroître l’efficacité et tendre vers une réduction des impacts environnementaux  
 et le zéro déchet

4.7 Maximiser les liens avec les services centraux de la Ville de Montréal pour agir en complémentarité  
 et pour bénéficier des programmes et des expertises
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EN CONCLUSION :

UN PLAN DIRECTEUR ENGAGÉ
À l’échelle municipale, le Plan directeur culturel 2021-2025 de Rosemont–La Petite-Patrie s’inscrit dans la 

vision de la Politique de développement culturel 2017-2022 de la Ville de Montréal et du Plan de mise en 

œuvre des Quartiers culturels. De plus, il reconnaît la culture comme un pilier du développement durable, 

conformément à l’Agenda 21 de la culture. Les stratégies qui le composent sont développées en confor-

mité avec les orientations du Réseau Accès culture et de celui des bibliothèques.

Au niveau local, le Plan directeur culturel se déploie en synergie avec les orientations et les politiques 

adoptées par l’Arrondissement. Administrativement, le Plan directeur culturel préside à un plan d’action 

culturel de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social.

L’art et la culture sollicitent et engagent activement le corps et l’esprit de chaque individu, contribuant, par 

le fait même, à l’enrichissement de la collectivité dans laquelle chacune et chacun évolue. Le Plan directeur 

culturel formalise l’engagement de l’Arrondissement dans la voie d’un accès réel et continu de l’ensemble 

des citoyennes et citoyens à une variété d’œuvres, de propositions et d’expériences. La collaboration avec 

les milieux artistiques et culturels demeure, sans contredit, une condition de succès de sa mise en œuvre.






